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Pour un syndicat qui m’écoute 
   et qui défend mes intérêts 

                          JE VOTE CFTC 
Nos actions depuis 2018 

Nous sommes régulièrement venues vous voir dans vos établissements pour parler de 
notre métier et de notre quotidien professionnel ; nous avons porté vos remarques et 
suggestions au niveau de la Direction et de la Mairie d’arrondissement. 

Nous avons proposé de nombreuses améliorations et avons notamment obtenu : 
 une diminution de notre temps de travail au titre de la pénibilité liée à notre métier 

(1 565 heures par an au lieu de 1 607 pour les personnels à temps complet),  
 Le maintien de la rémunération des collègues contractuelles pendant les semaines 

de confinement, 
 Aucune perte sur nos droits à congés, 
 la possibilité de se faire payer 2 jours de CET (compte épargne temps) chaque 

année,  

Et bien d’autres avancées que nous n’avons pas la place de détailler ici, mais qui sont 
importantes pour chacun et chacune d’entre nous. 
 

Nos propositions pour 2022 – 2026 

Les engagements prioritaires de la CFTC pour les 4 prochaines années visent :  
 un ajustement des effectifs pour que les absences imprévues ne soient plus 

synonyme de souffrance au travail pour les collègues qui sont en poste,  
 la défense de notre pouvoir d’achat par l’attribution d’une prime annuelle ou par 

l’augmentation de notre IFSE (Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise), 
 un renforcement des effectifs masculins, en particulier dans les cuisines, pour un 

meilleur équilibre femmes / hommes,  
 Le financement, par la Caisse des Écoles, d’une garantie maintien de salaire en cas 

de maladie de longue durée, etc., 

Et toujours, parce que c’est l’ADN même de la CFTC, une approche humaine et 
bienveillante pour relayer nos difficultés au quotidien, exprimer nos revendications et 
améliorer nos conditions de travail. 
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Les élections professionnelles servent à élire les délégués qui seront chargés de défendre vos 
intérêts et de négocier vos conditions de travail avec l’administration.  

Voter CFTC, c’est choisir des représentants du personnel qui, pendant les 4 prochaines années, 
continueront de défendre vos droits, votre salaire, votre temps de travail, votre santé, votre 
sécurité au quotidien, etc. 

Les candidates CFTC au CST  

Sophie               
RUZIC 

Josiane           
GOMON 

Manuela        
REBELO 

Anabela        
CORREIA 

Sandrine      
PAYEN 

Malika          
BEKKAR 

Sreyna         
DELAVAUD 

France    
DARBONNENS 

Touria          
ELSAYETI 

Fouzia         
MEHMOOD 

Les missions du CST : Le Comité Social Territorial (CST) examine les questions qui concernent 
l’ensemble du personnel (titulaires et contractuels) : effectifs, salaires, santé et sécurité au 
travail, les conditions et le temps de travail, la formation, etc. 

 

Les candidates CFTC à la CCP 

Josiane               
GOMON 

Haby                         
SY 

Marie-Catherine        
ELIE 

Fettouma        
BELHACENE 

Awa              
CAMARA 

Massiagbi          
DEYA 

Hanaa                 
AZER 

Adèle                
N’CHO 

Lamia           
BOUZIDI 

Muzeyen         
BULUT 

Les missions de la CCP : La Commission Consultative Paritaire (CCP) est réunie lorsqu’il y a lieu 
de se prononcer sur la situation individuelle d’un agent contractuel. Exemples : fin de fonctions 
après la période d’essai, licenciement pour inaptitude physique, sanction disciplinaire en cas de 
faute professionnelle, etc.  

          

Vos collègues s’engagent pour vous 

Votez pour elles 


